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LOIS

Loi organique  n° 19-09 du 14 Rabie Ethani 1441
correspondant au 11 décembre 2019 modifiant et
complétant  la  loi  organique  n° 18-15  du  22  Dhou
El Hidja 1439 correspondant au 2 septembre 2018
relative aux lois de finances.

————

Le Chef de l’Etat,

Vu  la  Constitution,  notamment  ses  articles  78, 102
(alinéa 6), 136 (alinéa 3), 138, 139, 140, 141, 186 (alinéa 2),
191 (alinéas 1er et 3) et 192 ;

Vu la loi organique n° 18-15 du 22 Dhou El Hidja 1439
correspondant au 2 septembre 2018 relative aux lois de
finances ;

Après avis du Conseil d’Etat,

Après adoption par le Parlement,

Après avis du Conseil constitutionnel,

Promulgue la loi organique dont la teneur suit :

Article 1er. — Les dispositions de l’article 18 de la loi
organique n° 18-15 du 22 Dhou El Hidja 1439 correspondant
au 2 septembre 2018 relative aux lois de finances, sont
modifiées et complétées comme suit :

« Art. 18. — Seules les lois de finances prévoient des
dispositions relatives à l’assiette, aux taux et aux modalités
de recouvrement des impositions de toute nature ainsi qu’en
matière d’exonération fiscale.

Toutefois, le régime fiscal applicable aux activités amont
liées au secteur des hydrocarbures peut prévoir des
dispositions citées ci-dessus, par une loi particulière, à
l’exception de celles liées aux exonérations fiscales ».

Art. 2. — La présente loi organique sera publiée au
Journal officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 14 Rabie Ethani 1441 correspondant au 11
décembre 2019.

Abdelkader BENSALAH.


